
DROIT, ECONOMIE, GESTION

UEL - Entreprendre et innover

 ECTS
Pas de crédits 

Composante
UFR Sciences 
juridiques, 
économiques, 
politiques et de 
gestion

 Langue(s) 
d'enseignement
Français

Présentation
Cette UE libre permet aux étudiants qui le souhaitent 
de découvrir l’entrepreneuriat et l’innovation par 
l’expérimentation : ils construisent un projet entrepreneurial de 
leur choix, quel que soit le domaine d’activité et le caractère 
innovant (innovation sociale, technologique, marketing, etc.).

L’UE se décompose en trois éléments :

• Suivi d’un séminaire d’ouverture et de clôture (2 x 1 journée)
• Formation à distance sur des contenus et outils digitaux 

présentant les concepts et outils de l’entrepreneuriat 
innovant

• Suivi individualisé du projet (3 RV)

Le temps présentiel en groupe correspond à deux journées, 
soit 12 h.

La formation à distance représente 9 h.

Le suivi individuel représente 3 à 6 heures.

Si l’étudiant le souhaite, il peut également s’inscrire au SNEE 
(statut national étudiant entrepreneur) auprès du PEPITE BFC, 
en parallèle de l’inscription à l’UE libre. Dans ce cas il accède 
à une offre de service complémentaire.

Contenu de la formation :

• Repères méthodologiques sur la construction d’un projet 
entrepreneurial

• Construction de l’opportunité d’entreprendre
• Conception de la proposition de valeur
• Construction de la stratégie de lancement et des plans 

d’actions
• Modélisation financière du projet
• Présentation écrite orale du projet

Objectifs

• Apprendre à construire un projet entrepreneurial personnel 
ou proposé durant l’UEL.

• Découvrir l’entrepreneuriat et l’innovation dans une 
approche par projet.

• S’initier aux notions et outils de l’entrepreneuriat innovant.
• Développer des compétences entrepreneuriales utiles à 

l’insertion professionnelle.
• Certifier et valoriser ces compétences à travers la 

délivrance d’un open badge.

Savoir-faire et compétences

• Les compétences développées sont les suivantes :
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• Avoir une posture entrepreneuriale  : être curieux et 
explorer – savoir communiquer – travailler avec les 
autres – être autonome.

• Faire émerger et construire une opportunité 
d’entreprendre : faire preuve de créativité – identifier une 
opportunité d’entreprendre – concevoir une proposition 
de valeur - penser de manière éthique et durable.

• Construire le modèle d’affaires.

Les + de la formation

• Point bonus 0,2 sur la moyenne du semestre.
• Délivrance d’une micro-certification des compétences : 

open badge digital « Esprit d’entreprendre » transférable sur 
le compte personnel LinkedIn et le CV.

Organisation

Contrôle des connaissances

L’évaluation de l’UEL se fait sur la base de la présentation 
écrite (dossier présentant le plan d’affaires) et orale du projet 
(pitch) en fin de session + une évaluation des compétences 
entrepreneuriales.

Admission

Conditions d'admission

Demande de participation motivée par un idée ou la volonté de 
découvrir l’entrepreneuriat et l’innovation.
Pour candidater, envoyer un mail de motivation à 
pascale.brenet@umlp.fr

Public cible

Étudiants de tous domaines et niveaux de formation.

Capacité d'accueil

8 à 20

Pré-requis obligatoires

Niveau L3 ou LP minimum quel que soit le domaine de 
formation.

Infos pratiques

Contacts

Responsable pédagogique
Pascal Brenet
 master-administration-entreprises@univ-fcomte.fr

Lieu(x)

 BESANCON

Campus

 Campus de la Bouloie
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Programme

Organisation

Deux journées en présentiel :

12 mars 2027 – 9h30 12h30 et 14h 17h

4 juin 2027 – 9h30 12h30 et 14h 17h

Trois demi-journées en visioconférence :

25 mars - 14h 17h

8 avril – 14h 17h

13 mai – 14h 17h
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